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1.	 Droit aux vacances

1.1	 Quel est le but des vacances?

Le but des vacances est essentiellement le repos du travailleur.

CEROTTINI définit les vacances comme étant «le droit du travailleur à une période d’interruption du 

temps de travail prolongée, continue et rémunérée, ne nécessitant pas de travail compensatoire, 

dont la durée et les dates sont déterminées à l’avance, durant laquelle le travailleur doit pouvoir 

effectivement se remettre de la fatigue accumulée en cours d’année et pendant laquelle il dispose 

d’un libre choix de son emploi du temps dans la limite et le respect de son devoir de fidélité».1

1.2	 Quelle est la durée du droit aux vacances?

La durée du droit aux vacances est régie par l’art.  329a CO. Aux termes de cette disposition, 

l’employeur accorde au travailleur, chaque année de service, quatre semaines de vacances au moins. 

Jusqu’à l’âge de 20 ans révolus, le droit aux vacances est de cinq semaines par année de service.

Les parties peuvent toutefois prévoir d’un droit aux vacances plus étendu, de même qu’une éven-

tuelle CCT ou un contrat-type de travail. 

Le droit aux vacances ne peut toutefois pas être réduit à une durée inférieure à celle prévue à 

l’art. 329a CO dans la mesure où il s’agit d’une disposition semi-impérative au sens de l’art. 362 CO, 

soit d’une disposition à laquelle il n’est possible de déroger qu’en faveur du travailleur. 

Période de référence

La période de référence pour la fixation du droit aux vacances est l’année de services. Cette distinc-

tion peut être importante pour le calcul de l’éventuelle réduction du droit aux vacances à laquelle 

l’employeur peut procéder en cas d’incapacité de travail de longue durée (cf. chapitre). 

L’art. 329a al. 1 CO est une disposition de nature semi-impérative au sens de l’art. 362 CO, soit une 

disposition à laquelle il ne peut être dérogé au détriment du travailleur. L’art. 329a al. 1 CO prévoit 

que la période de référence pour la fixation du droit aux vacances est l’année de service qui cor-

respond donc à la période de référence légale en matière de droit aux vacances, appelé également 

«exercice-vacances». L’année de service n’est cependant pas toujours satisfaisante, en particulier 

lorsque l’entreprise emploie un nombre élevé du collaborateurs avec une multitude de dates d’entrée 

en service. Il est alors fréquent d’adopter un exercice-vacances identique pour tous les travailleurs et 

de choisir l’année civile. À défaut d’un accord entre les parties, l’année de service reste la période 

de référence (ATF 136 III 94, c. 4.1).

1	 CEROTTINI ERIC, Le droit aux vacances: étude des art. 329a à d CO, Thèse, Lausanne 2001, p. 80
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Travailleur à temps partiel

Le droit minimum aux vacances est identique pour les personnes qui travaillent à temps partiel et 

pour celles qui sont rémunérées à l’heure.

1.3	 Comment sont fixées les dates de vacances?

Principe

Le principe demeure que l’employeur fixe la date des vacances en tenant compte des désires du 

travailleur dans la mesure compatible avec les intérêts de l’entreprise (art. 329c al. 2 CO). 

Dans un arrêt du 14 décembre 2017,2 le Tribunal fédéral a confirmé que l’employeur ne pouvait pas 

imposer la prise de vacances sans laisser un délai suffisant au travailleur. Jurisprudence et doctrine 

considèrent que les dates de vacances imposées doivent être communiquées au moins trois mois 

à l’avance.3 Dans l’hypothèse où le délai est insuffisant, le collaborateur est en droit de refuser de 

prendre ses vacances. Il doit toutefois exercer son droit de refus sans tarder et proposer ses services 

durant la période de vacances imposées par l’employeur. Si le collaborateur ne le fait pas, il est 

réputé avoir accepté de prendre ses vacances.4

Dans certaines circonstances particulières, des délais plus courts peuvent être admissibles.

L’employeur peut-il imposer la prise des vacances durant la fermeture annuelle 
de l’entreprise?

On désigne par «vacances forcées» les périodes de vacances rémunérées prises par l’ensemble ou 

une partie du personnel, sur injonction unilatérale de l’employeur, à une période déterminée par 

l’employeur.5

Il est possible à l’employeur de prévoir des périodes de vacances au moment de la fermeture annuelle 

de l’entreprise. Toutefois, les collaborateurs doivent être informés suffisamment à l’avance. 

Il est ainsi conseillé de prévoir dans le contrat de travail ou dans une directive les dates de vacances 

imposées de manière à permettre au collaborateur de s’organiser en connaissance de cause et ainsi 

de pouvoir bénéficier du repos que sont censées procurer les vacances.

Vacances et COVID-19 – compatibilité?

Il est généralement admis qu’il est possible de réduire ou supprimer le délai de prévenance de trois 

mois et d’ordonner des vacances forcées, si cela est dicté par des circonstances extraordinaires et 

imprévisibles.6

2	 Arrêt du Tribunal fédéral 4A_434/2017 du 14 décembre 2017

3	 WYLER Rémy / HEINZER Boris, Droit du travail, 4e éd. Berne 2019, p. 489

4	 Arrêt du Tribunal fédéral 4A_434/2017 du 14 décembre 2017 consid. 2.1

5	 CEROTTINI, N 22 ad. art. 329c CO

6	 CEROTTINI, N 22 ad. art. 329c CO
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